
SERVICE SANTÉ EN FAVEUR DES ÉLÈVES – D.S.D.E.N. 92 

TRAVAUX EFFECTUÉS PAR DES ÉLÈVES MINEURS  

Dans le cadre de sa formation professionnelle, votre enfant peut être affecté à des travaux réglementés par 
l’article  et L4153-8  et R.4153-38 à 45 du code du travail. 9

S’il est âgé entre 15 et 18 ans, la compatibilité entre son état de santé et les tâches et travaux effectués pour sa 
formation doit être vérifiée par le médecin de l’Éducation nationale au cours d’une visite médicale organisée 
par le secrétariat du chef d’établissement. 

Cette visite médicale est obligatoire, elle a lieu dans les locaux du lycée. 

L’élève doit se présenter à cette visite médicale avec : 
- les documents distribués par l’établissement, dûment remplis et signés par sa famille ; 
- son carnet de santé.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21E77D9A46FEE465DC14EC36D54B480C.tplgfr30s_2?idArticle=LEGIARTI000006903187&cidTexte=LEGITEXT000006072050&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903188&dateTexte=29990101&categorieLien=cid
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